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Déclaration concernant des procédures en cours ou achevées
(La date de signature ne doit pas être antérieure de plus de trois mois avant le moment où la déclaration est envoyée)
Version: Décembre 2022
Veuillez cocher ce qui convient
Pour les personnes physiques
Nom, prénom
adresse
nationalité
date de naissance
Membre du conseil d'administration et/ou de la direction
Titulaire d'une participation qualifiée
La présente déclaration se réfère à toutes les procédures civiles, pénales, administratives, disciplinaires, de surveillance ou de poursuite et faillite, en cours ou closes dans les 10 dernières années1, en Suisse ou à l'étranger, à l'encontre du/de la signataire personnellement
et
aux procédures pénales, administratives, de surveillance ou de faillite, en cours ou closes dans les 10 dernières années2, en Suisse ou à l'étranger, à l'encontre de personnes morales, pour lesquelles le ou la signataire est ou était en position d'influencer3 l'activité de la personne morale.
 1 Même si ces procédures se sont conclues par des acquittements ou des décisions de classement ou de non-entrée en matière.
 2 Même si ces procédures se sont conclues par des acquittements ou des décisions de classement ou de non-entrée en matière.
 3 Sont notamment considérées comme positions ayant une influence sur l'activité les fonctions dirigeantes, d'autres fonctions impliquant une responsabilité importante et les participations qualifiées dans la personne morale.  
Le/La soussigné/e déclare
ne pas être ni avoir été impliqué/e dans des procédures au sens précité
être ou avoir été impliqué/e dans des procédures au sens précité : 
Liste des procédures (notamment informations sur les parties, le sujet, l'état et, le cas échéant, l'issue de la procédure) 
La personne soussignée confirme que la présente déclaration a été remplie de bonne foi, complètement et conformément à la vérité, en connaissance des dispositions pénales de la loi fédérale du 22 juin 2007 sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (LFINMA; RS 956.1). La personne soussignée est informée que quiconque, intentionnellement, donne de fausses informations à la FINMA est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire et que si l'auteur agit par négligence, il est puni d'une amende de 250 000 francs au plus (art. 45 LFINMA).
La personne soussignée est informée qu'un titulaire d'autorisation doit informer sans délai l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers des éventuelles modifications concernant des procédures à l'encontre de la personne soussignée (art. 29 LFINMA). Elle est également informée que l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers est habilitée à vérifier l'exactitude des informations fournies dans la présente déclaration.
Signature :
Lieu, date :
Pour les personnes morales
Raison sociale
Forme juridique
Siège
Adresse
La présente déclaration se réfère à toutes les procédures pénales, administratives, de surveillance et de faillite à l'encontre de la personne morale soussignée, en cours ou closes dans les 10 dernières années1, en Suisse ou à l'étranger.
 1 Même si celles-ci se sont conclues par des acquittements ou des décisions de classement ou de non-entrée en matière.
La personne soussignée déclare
ne pas être ni avoir été impliquée dans des procédures au sens précité
être ou avoir été impliquée dans des procédures au sens précité :
Liste des procédures (notamment informations sur les parties, le sujet, l'état et, le cas échéant, sur l'issue de la procédure) 
La personne soussignée confirme que la présente déclaration a été remplie de bonne foi, complètement et conformément à la vérité, en connaissance des dispositions pénales de la loi fédérale du 22 juin 2007 sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (LFINMA; RS 956.1). La personne soussignée est informée que quiconque, intentionnellement, donne de fausses informations à la FINMA est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire et que si l'auteur agit par négligence, il est puni d'une amende de 250 000 francs au plus (art. 45 LFINMA).
La personne soussignée est informée qu'un titulaire d'autorisation doit informer sans délai l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers des éventuelles modifications concernant des procédures à l'encontre de la personne soussignée (art. 29 LFINMA). Elle est également informée que l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers est habilitée à vérifier l'exactitude des informations fournies dans la présente déclaration.
Nom, prénom :
Nom, prénom :
Signature :
Signature :
Lieu, date :
Lieu, date :
Raison sociale de la société :
À signer par des représentants de cette société habilités à le faire
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